
( A) 
(N° 101.) 

Chambre des Représentants. 

StANCf,; DU 28 Fsviusn 1884, 

--- 
CODE DE PROCÉDURE PÉNALE (1). 

- 
LIV8.E JIJ. 

'flTRE ll. 

DE LA PROCtDURE CONTRE LES ACCUsts CONTUMACES, 

l\APPOI\T 

UIT, AU NOM DE LA COMl\llSSION (•), PU M. THOl.'UliSEl.'I. 

MESSIEURS, 

Nous avons antérieurement indiqué et discuté l'opinion des criminalistes 
qui rejettent tout jugement par défaut et n'admettent que des condamnations 
criminelles contradictoires (5). 

Les détails clans lesquels nous sommes entrés rendent inutile la production 
d'un nouveau résumé de celte importante controverse. 

Ayant conservé le jugement par défaut dans les matières correctionnelles 
cl de police, nous devons, à plus forte raison, le conserver dans les matières 
criminelles. Ici surtout les intérêts les plus élevés du corps social exigent que 
la magistrature fasse entendre sa voix au moment où. le crime révolte encore 
la conscience publique. Ici surtout la sécurité générale réclame que le chàti 
ment légal soit promptement proclamé par les représentants officiels de la 
ju slice. 

(1} Projet de loi, n° 85 (session ile 1878-1879) 
(!) La Commission est composée dt· ~li\l. Gu1u.E11.1, pn!sident7 P111.11u, TuoN1ssEN, WoESn et 

Luce. 
(') Voy. notre rapport sur la procédure devant les tribunaux correctionnels, pp. ·12 el auiT. 
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Muis si nous conservons l'arrêt pui· contumace, nous sommes loin d'ap 
prouver la procédure incomplète, dangereuse, sévère, on pourrait même dire 
inex oruble, du Code <l'instruction criminelle. Avec les membres de la Com 
mission extra-parlementaire, nous avons soigneusement recherché les 
mesures à prendre pour remédier, dans les limites du possible, aux inconvé 
nients résultant de l'absence de l'accusé, Nous avons eu soin de répudier 
complètement l'ancienne maxime: contumax habetur pro convicto et confesso. 
La procédure à laquelle nous avons donné noire assentiment n'a rien de 
commun avec le système draconien de la loi du 4 thermidor an li, qui voulait 
que le contumax, pat' le seul fait de sa fuite, fût réputé coupable et condamné 
à subir le châtiment attaché au crime qu'on lui imputait. 

Nous avons prescrit des mesures efficaces pour foire parvenir l'ordonnance 
tenant lieu de citation à la connaissance de l'absent. Nous avons permis à 
ses parents et aux. membres du barreau de venir présenter sa défense, sans 
avoir besoin d'exhiber un mandat. Nous n'avons pas un instant perdu de 
vue la grande règle qui veut que le contumax soit jugé> avant d'être con 
damné. Nous avons répudié la disposition exorbitante et barbare de l'ar 
ticle 472 du Code de 1808, qui charge le bourreau de clouer l'arrêt de 
condamnation à un poteau dressé au milieu d'une place publique. Nous 
avons réglé l'administration du patrimoine du condamné de manière à ne 
pas porter atteinte au bien-être de sa famille. Rejetant les traditions d'une 
époque où le droit criminel était encore dans l'enfance, nous avons supprimé 
toutes les rigueurs inutiles. Nous avons, enfin, complètement assimilé aux 
défaillants ordinaires le contumax condamné à une peine correctionnelle 
ou de police. 

La procédure de contumace doit, comme toutes les autres, être mise en 
harmonie avec le principe de justice qui sert de base à toutes nos lois pénales. 

Chaque article du projet a fait l'objet d'un examen particulier. 

A&T. 1er, 

Lorsque, après un arrêt de mise en accusation, l'accusé n'aura pu être 
saisi ou se sera évadé" ou lorsque, ayant obtenu sa liberté provisoire, il ne se sera 
pas représenté, la notification de l'arrêt de renooi et de l'acte d'accusation sera 
faite à son domicile. 

De même que sous le Code de !808, le point de départ ordinaire de l'étal 
de contumace sera désormais la notification de l'arrêt de renvoi devant la 
cour d'assises. 
L'article 1er exige que fa notification de l'arrêt soit faite au domicile 

de l'accusé, mais garde le silence sur le cas où l'accusé n'a ni domicile ni 
résidence connus. Les auteurs du projet s'en sont référés aux règles ordi 
naires des articles 68 el 69 du Code de procédure civile, combinés en Bel 
giqueavec l'arrêté du {er avril {814.La doctrine et la jurisprudence admettent 
unanimement que, pour apprécier la régularité de la notification de l'arrêt de 
renvoi, il est nécessaire, en l'absence de dispositions spéciales de ia loi crimi- 
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nolle, de se reporter aux règles établies par le Code de procédure civile, qui 
forment le droit commun en ce qu'elles ont de substantiel ('). 

Pour que ce point soit irrévocablement réglé, nous proposons la rédaction 
suivante: 

Lorsque, après im arrèt de mise enaecusatùm, l'acci~sé n'aura pti être saisi 
ou se sera é11adé, oie lorsque, ayant obtenu, sa mise en liberté provisoire, il ne 
se sera pas représenté, la notification de l'arrêt de renvoi sera faite à son 
domicile oie, à défaut de domicile, à sa dernière résidence. 

S'il n'a ni domicile ni résidence connus, on se conformera aux règles ordi 
naires de la notification des actes judiciaires. 

L'article 46t> du Code d'instruction criminelle ne vise que le cas où l'accusé 
n'a pu être saisi ou s'est évadé. En Belgique, où l'arrêt de renvoi devant la 
cour d'assises n'entraîne pas nécessairement la détention préventive, le légis 
lateur doit prévoir, en outre, le cas où l'accusé ne se représente pas après 
avoir obtenu le bénéfice de la liberté provisoire. L'article 1er du projet en fait 
une mention expresse. 

Le texte que nous proposons ne s'occupe pas de l'acte d'accusation, dont 
nous avons antérieurement voté la suppression. 

ART. 2. 

Si" dans les dia: jours qui suivent cette notification, l'accusé ne s'est pa,, 
présenté, le président de la cour d'assises oie, pour lui, le président du tribu 
nal de première instance du lieu où se tiennent les assises, rendra une ordon 
nance enjoignant à l'accusé de se présenter dans un nouveau délai de dix 
jours, sous peine d'ètre déclaré rebelle à la loi, d'ètre privé des droits énumérés 
à t'article 31 du Code pénal, et jugé malgré son absence. 

Cet article modifie considérablement la lézislntion existante. . , \ 

Le § 5 de l'article 46~ du Code d'instruction criminelle porte : Le prési- 
dent de la co11r d'assises ou) en son absence, le président du tribunal de pre 
mière instance rendra une ordonnance portant q1i'il (l'accusé) sera tenu de 
se représenter .. ; sinon, qu'il seru déclaré rebelle à la loi, q1'•il se-ra .ms 
pendu de l'exercice des droits de citoyen, que ses biens seront séquestrés 
pendant Linstruetion. de la contumace, que toute aetiot: en [ustice lui sera 
interdite ptmáant le même temps, qie'il sera procédé contre lui et q-ue toute 
personne est terme d'indiquer le lieu où il se trouve . 

Les auteurs du projet ont supprimé la privation de l'exercice des droits 
de citoyen et lui ont substitué les incapacités énumérées à l'article 51 du 
Code pénal. lis ne veulent pas que la mesure rigoureuse de la séquestration 

(1) Nouguier, La coin- d'assises, t. Il, p. 144. - Voy mon rapport sur la procédure eorree 
nonnelle, p. H. 
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des biens soit la conséquence immédiate et nécessaire du simple refus de 
répondre à l'appel de la justice, Ils rejettent comme inefficace et dépourvu 
de sanction légale le devoir imposé à tout citoyen d'indiquer le lieu où se 
trouve le contumax. 

Nous avons approuvé ces innovations. 
Quoique la privation des droits de citoyen soit infligée au contumax 

en Allemngoe C), comme l'un des moyens les plus efficaces de hâter son 
retour, nous ne croyons pas qu'il y uit lieu de créer, il l'aide d'un Code de 
procédure, une peine qui ne figure pas dans notre législation répressive et 
que le législateur de -f 808 avait empruntée à l'article i4 de la Constitution 
de l'an VIII. Nous croyons, avec les membres de la Commission du gouver 
nement, qu'il suffit de priver le fugitif de l'exercice des droits mentionnés à 
l'article 5f du Code pénal. li est vrai que le contumax, par sa fuite même, 
se trouve nécessairement privé, en fait, de l'exercice de la plupart de cos 
droits; mais il pourrait, à la rigueur, être tuteur, curateur ou administra 
teur, et le texte de l'article 2 a pour but de prévenir cette anomalie (1). 

Les auteurs du projet gardent ici le silence sur la séquestration des 
biens; mais, à cet égard, leur pensée ne doit pas être exagérée. Avec les 
législateurs de la France et de l'Allemagne (1), ils admettent que le contumax 
doit être privé de la jouissance de son patrimoine; ils veulent seulement que 
cette mesure extrême ne soit pas prise avant l'arrêt de condamnation, c'est-à 
dire avant le moment où il existe une présomption sérieuse de culpabilité. 
Jusque-là on se trouve en présence d'un accusé désobéissant, mais on n'est 
pas encore en présence d'un individu réputé coupable. La dépossession 
du fugitif pendant l'instruction préparatoire l'atteindrait rnoins lui-même 
que les membres de sa famille. 

Quant à l'obligation d'indiquer le lieu où se trouve le contumax, elle 
devrait, pour devenir eflicace, être sanctionnée par une peine sévère. ~lais 
comment justifierait-on cette peine dans notre droit national, où lu non 
révélation des crimes Jes plus graves a cessé d'être un délit (')? 

ART. 5. 

Cette ordonnance fera mention d" crime et de I'arré! de renvoi. 
Elle sera publiée par la voie du Mo~ITEUR, et affichée à la porte de la mai 

son communale du lieu où le crime a élé commis et à la porie de la dernière 
résidence connue de l'accusé. 

Le premier alinéa de cet article est la reproduction du paragraphe final 
de l'article 46~ du Code d'instruction criminelle. 

(1) Article 526 du Code allemand. 
(2) Rapport de M. Nypels, p. 56. 
(") Article 471 du Code français de 1808; article cité du Code allemand. 
(") Les articles 103 et suivants du Code pénal de 18 IO n'ont pas été reproduits dans le 

Code pénal belge. 
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Le second alinéa supprime ot remplace par une insertion au Moniteur 
la publication de l'ordonnance à son de caisse ou dl' trompe, qui n'est plus 
clans nos mœu 1·s 

Cette suppression est à l'abri de toute critique; mais on peut se demander 
si l'insertion au llloniteur et l'affiche aux deux endroits indiqués sont des me 
sures de publicité suffisantes. 

Les auteurs des Codes européens les plus récents ont pris d'autres pré 
cautions. 

En Autriche, la sommation de comparaître est affichée dans Ic lieu où l'in 
fraction a été commise, au siège du tribunal, au domicile ou à la résidence 
de l'accusé. Elle est insérée, à trois reprises, <lans le journal officiel de l'em 
pire. Elle est, en outre, portée à la connaissance du représentant connu de 
l'accusé, de son tuteur, de son conjoint ou d'un de ses proches parents('). 
En Allemagne, lu citation (qui remplace l'ordonnance de l'article 2) est 

affichée au tableau du tribunal jusqu'au jour du jugement. En outre, un 
extrait est inséré, à trois reprises, dans le journal désigné pour les avis offi 
ciels de la circonscription judiciaire, ainsi que dans une autre feuille si le 
tribunal le juge à propos (1). 

A notre avis, le système allemand est insuffisant et le syslème autrichien 
trop compliqué.' Nous estimons qu'il y a lieu de reproduire ici les formalités 
requises pour la publication de la citation préalable au jugement par défaut, 
en y ajoutant, à cause de la g,·avitê de la matière, une notification au con 
joint, "au tuteur on à. l'un des plus proches parents de l'accusé. 

Dans ce système, l'article 5 devrait être ainsi rédigé : 

Cette ordonnance fera mention di, crime et de I'arrét de renvoi. 
Elle sera, pm· les soins cfo ministère public, affediée à la porte principale 

du prétoire de la cour d'assisee, à celle du tribunal du domicile 011 de la rési 
dence de l' aeciesé et à celle de la maison qu'il c, habitée en dernier lieu. Elle 
sera insérée dans 1m ou deux journaux désignés dans l'ordonnance du prési 
dent, el uotifiée ai, conjoint, au tuteur ou à l'un des plus proches parents de 
l'accusé. 

On peut supposer que, grâce à ces formalités, l'accusé aura connaissance 
de la poursuite, suit pa1· lui-même, soit par un membre de sa famille. 

Aussi n'exigeons-nous pas, comme les auteurs du Code de J8081 que l'or 
donnance du président fasse l'objet d'une sig11ilic:alion proprement dite à 
l'accusé (5). Cette formalité n'a jamais produit d'autre résultat que d'occa 
sionner des frais frustrntoires. L'affiche, la publication, la notification au con 
joint ou à un proche parent constituent des précautions suffisantes. 

(1) Art. 422 et suiv. du Code autrichien de 1875. 
l') Art. 318 et suiv. du Code de procédure pénale de 1877. 
(ô) Art. (70. 
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ART, 4. 

Dix [ours, au moins, après ces publications, la cour d'assises procédera 
au ji1ye111ent de l'accusé contumace. 

Cel article, qui reproduit le texte correspondant du Code d'instruction 
cri minclle C), n'a donné lieu à aucune observation. 

ART. fS. 

Attcien conseil, aucun fondé de pouvoir 11e sera admis à préset&ter la 
défense de l'accusé. 
Si l'accusé est absent du territoire de la Belgique, ou s'il est dans l'impos 

sibit-ité absolue de comparaitre, ses parents ou ses amis pourront faire valoir 
son excuse et en plaider la légitimité. 

Empruntée à l'ancien droit français, la prohibition d'entendre un défen 
seur de l'accusé est à la fois injuste et irrationnelle, dans un système de 
procédure qui suppose partout la défense en face de l'accusation. 

Aucune des raisons qu'on allègue à l'appui de cette règle étrange n'est de 
nature à justifier sa légitimité. • 

Comme le contumax est jugé par défaut et qu'il ne doit être condamné 
qu'autant qu'il est reconnu coupable; comme la cour, d'autre part, est tenue 
d'examiner la cause avec le même soin que si l'accusé était présent, on va 
directement à l'encontre des exigences de la justice, en empêchant un défen 
sour de fournir aux juges lu preuve de la non-culpabilité de l'accusé. Pour 
quoi prohiber une mesure qui ~e saurait avoir d'autre résultat que d'éclairer 
les magistrats de la cour d'assises? La défense peut dévoiler des circonstances 
et des faits ignorés de Ja cour, du ministère public, du juge d'instruction, et 
qui sont cependant de nature à dissiper complètement l'accusation. 

On objecte en vain que les parents et les amis sont autorisés à plaider la 
légitimité des motifs qui empêchent le contumax de répondre à l'appel de la 
justice. Cette autorisation est complètement indépendante de la question de 
culpabilité. Quand même les motifs dont il s'agit n'existent pas, les questions 
de culpabiljté et de non-culpabilité restent entières. Pourquoi l'accusé, admis 
à faire excuser son absence.doit-il être privé du droit de se faire défendre sur 
une question beaucoup plus grave, celle relative au fait même pour lequel il 
est poursuivi(')? 

On objecte tout aussi inutilement que l'accusé, pour faire tomber la con 
damnation par contumace, n'a qu'à se représenter. Nous répondrons, avec un 
cri mînaliste français, qu'il est beaucoup plus simple de ne pas prononcer 

(1) Art. 4..ll7. 
(li) Le Scllyer, Traité du droit criminel, t. lV, p. H et 12 en note. 
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cette condamnation, sans être éclairé par la défense présentée au nom de 
l'accusé ('), 1l est possible, d'ailleurs, qu'un accusé, qui pourrait aisément 
fournil' les preuves de son innocence, ignore, à cause de son absence <lu ter 
ritoire national, l'existence de la sommation du président de la cour d'assises. 
li se peul même que son ignorance se prolonge pendant toute la durée du 
délai de la prescription <IE> la peine. Quand il revient dans le pays~ après 
vingt ans <l'absence, il se voit irrévocablement condamné, à moins qu'il ne se 
trouve dans l'un des cas rares où un arrêt ayant acquis force de chose jugée 
peut être annulé par une procédure de révision. N'est-il pas mille fois préfé 
rable d'autoriser la famille à faire présenter la défense de l'absent par un 
membre du barreauj Qu'on prononce.s'il le faut,la condamnation de l'absent, 
mais que du moins cette condamnation soit raisonnée. Nous avons dêjà fait 
remarquer que l'absence n'est pas toujours une p1·eu'Ve deculpabilité. Plus 
d'une fois on a vu des hommes timides, manifestement innocents, se réfugier 
en pays étranger pour se soustraire à l'appareil imposant de la justice cri 
minelle. 

Nous proposons de remplacer l'article fJ par une disposition empruntée à 
la législation allemande et conçue en ces termes ~ 

Un membre d·u bar·reau ou, tm parent po11rra1 même sans être porteur 
d"tme procuration, présenter la défense du cont-umax ('). 

Ce changement radical du système actuel écarte définitivement la contro 
verse relative à la question de savoir si les parents et les amis, autorisés à faire 
valoir les motifs de l'absence du contumax, possèdent le droit de proposer 
des exceptions péremptoires contre l'action publique. Notre texte permet 
an parent ou an membre du barreau de présenter une défense complète. 

ART. 6. 

Si la com· troi,ve l'excuse légitime, elle ordonnera qu'il sera sursis au juge 
ment de l'accusé pendant tm temps qui sera fixé, eu ~qard à la nature de 
l'excuse et à la distance des lieux. 

En mettant l'article 6 en rapport avec l'article précédent, on est tenté de 
supposer que la cour ne peut tenir compte de l'excuse qu'autant que 
celle-ci ait été proposée par un parent ou UD ami du contumax. Telle ne 
saurait être l'intention du législateur. La cour doit pou-voir ordonner la 
remise de la cause, toutes les fois que la légitimité de l'absence résulte, soit 
des pièces du dossier, soit des allégations produites à l'audience. On ne 
saurait subordonner la légitimité de l'excuse au concours d'un parent ou 
d'un ami. C'est Ic fait lui-même qu'il importe de prendre en considération. 

(•) Le Sellyer-, ibid. 
(') Art 522 du Code allemand de procédure pénale. 
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Pour mettre désormais cette règle à l'abri dt.• toute contestation, l'article 
devrait recevoir la rédaction suivante: 

Si fa cour estime que l'accusé se trouoe dans l'impossibilité de comparaitre, 
elle pourra, même d'o//i<-e~ ordonner qu'il sera sursie au jugement pendant 
un temps qui' sera fixé, eu égard û la nature de l'excuse et à la distance 
des lieux. 

Nous employons les termes pourra ordonner, parce q1:c la cour, alors 
même' qu'elle rsi convaincue de la légitimité de l'excuse, :i incontestablement 
le droit de prononcer l'acquittement ou l'absolution du contumax. 

ART, 7. 

Hors ce cas, il se1·a procédé de suite à la lecture de l'arrë: de renooi, de 
l'acte d'accusation, de l'ordonnance ayant pour objet la représentation de 
l'accusé et des proces-oerbou» dressés pour en constater la publication et 
l'affiche. 

Ce texte, emprunté au paragraphe ,fer de l'article 470 du Code d'instruc 
tion criminelle, devra être modifié, d'abord par· la suppression des mots el de 
l'acte d'accusation, ensuite par une addition relative à la notification de 
I'ordonnance au conjoint ou à un proche parent. 

Nous proposons Ja rédaction suivante: 

Hors ce cas, il sera procédé de suite à la lecture de l'arrêt de renvoi, de 
l'ordonnance ayant pou1· objet la représentation de I'occusé, des procès-ver 
baux dressés pour en constater la publication et l'affiche, ainsi que de l'exploit 
de notificatio1, de l'ordonnance au conjofot, au tuteur ou à l'un des plus 
proches parents du contumax. 

ART. 8. 

La cour pourra ordonner la comparution des témoins ent1mdus dans l'in 
struction préliminaire, flit de quelques-uns d'entre eux. 
Elle pour·ra aussi entendre les 110uveaux témoins que lui désignel'ail le 

, • l procureur 9e11era . 

Celle règle nouvelle se trouve clairement expliquée el justifiée dans l'ex 
posé des motifs rédigé par le savant rapporteur de la Commission extra-par 
lementaire. 

Dans le système du Code de '.f 808, la cour doit statuer à la suite de la 
lecture des pièces de la procédure. Le législateur français part du principe 
que les dépositions des Iémoins entendus à l'audience n'ont force probante 
qu'après avoir été débattues contradictoirement. 
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La Commission gouvernementale admet ce principe en thèse générale; 
muis elle pense que la justice peut se trouver en présence de circonstances 
cxccplionnelles où il est permis de ne pos l'appliquer dans toute sa rigueur. 

(< Il peut arriver, dit .lU. Nypels, que la rédaction par écrit de certaines 
>> dépositions ne soit pas complètement satisfaisante , elle peut présenter des 
)) lacunes, des expressions douteuses. Certains faits peuvent n'avoir pas été 
>> sufiisammcnt élucidés. li peut arriver que, postérieurement à l'arrêt de 
» renvoi, de nouveaux témoignages non suspects aient été produits. Ces 
>> lémoignages jettent peut-être des doutes sérieux sur la vérité de l'accusa 
>> lion. Dans ces cas, faut-il, pour l'honneur du principe, laisser les juges 
» dans un doute pénible; faut-il les exposer à prononcer une condamnation 
u que l'instruction par écrit. semble réclamer et que leur· conscience hésite 
» à prononcer? Le faut-il, quand on lèvera peut-être ces doutes, par quelques 
» interpellations que les juges adresseront à certains témoins? La Commis 
>> sion ne l'a pas pensé. Dans le système du projet, comme dans le système 
» du Code d'instruction criminelle, la décision de la cour d'assises sera prise 
» sur la seule lecture des pièces de la procédure. Les témoins ne seront 
» entendus à l'audience que dans les cas tout à fait exceptionnels où la 
,, cour en sentira la nécessité ('). )) 

Nous sommes unanimes à approuver ce hmgage; mais, puisque nous avons 
autorisé la présence d'un défenseur, les mêmes motifs exigent que la cour 
ail le droit de faire comparaître les témoins qu'il désigne. Ceux-ci peuvent, 
matant que ceux qui sont indiqués par le procureur général, dissiper les 
doutes des juges et contribuer efficacement à la manifestation de la vérité. 

Nous avons attribué la rédaction suivante au second alinéa de l'article 8 : 

Elle pourra missi entendre les nouveaux témoins que lui désignerait le pro 
cureur général ou le défenseur de l'accusé. 

ART. 9. 

Après la lecture des pièces et les dépositions des témoine dont l'audition 
aurait été ordonnée, la cour entendra les réquisition» du procureur général 
et statuera sur la contumace. 

Sauf la disposition relative aux témoins, l'article 9 du projet est la 
reproduction littérale du § 2 de l'article 470 du Code d'instruction crimi 
nelle. 
Par suite de l'admission d'un parent ou d'un membre du barreau chargé 

de la défense de l'accusé, le texte doit être modifié en ce sens. 

(1) Pag. 58 et 50 du rapport de M. Nypels. 
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Nous proposons la rédaction suivante : 

A la suite de la lecture des pièces et des dépositions des témoins dont l'audi 
tion a eté ordonnée) la cour) après avoir entendu les réquisition« du procureur 
général et la défense présentee au nom de l'oceusé, statuera sm· la contu 
mace. 

Am. 10. 

Si l'instruction n'est pas conforme à la loi, la cour l'annulera et ordonnera 
q-u'clle soit recommencée á partir du dernier acte illégal. 
Si I'inetruction est ré,qulière, la cour prononcera sur l'accusation et 

suüuerc sur l'action civile, le tout sans assistance ni intervention du jury. 

Les formalités qui précèdent et accompagnent les arrêts par contumace 
sont incompatibles avec l'institution du jury. Celui-ci ne peut être constitué 
<JU'à l'aide du droit de récusation de l'accusé, et l'accusé contumax est néces 
sairement absent. Le jury, prononçant des décisions souveraines, définitives, 
ne doit pas concourir à des arrêts que Ja seule présence du condamné fait 
évanouir. L'article 98 de la Constitution, qui exige l'intervention du jury 
en toutes matières criminelles, ne concerne que la procédure contradictoire. 

Le droit de vérification cl d'annulation, que le premier paragraphe de 
l'article 10 attribue à la cour d'assises, ne doit pas être exagéré. li est évident 
que la cour ne saurait annuler l'instruction tout entière. Lies décisions de la 
chambre des mises en accusation, et spécialement l'arrêt de renvoi, échap 
pent à son atteinte. Les termes employés par Ic législatcm· doivent être 
entendus p1·0 subjecta materie. En disant que l'arrêt peut ordonner le renou 
vellement de la procédure à partir du dernier· acte nul, le texte n'a en vue 
que les opérations de la procédure de contumace, telles que les affiches, les 
insertions dans les journaux , les notifications et autres actes do cette 
nature. 

Nous estimons que l'article 10 a besoin d'être complété, par la prevmon 
d'un cas qui peut fort bien se présenter dans un pays où. mème après l'arrêt 
de renvoi devant la cour d'assises, l'accusé peut obtenir le bénéfice de la mise 
en liberté provisoire ('). 
Si le contumax, après s'être présenté, dans le délai fixé par l'ordonnance 

mentionnée a l'article 2 du projet, obtient ~n mise en liberté provisoire et fail 
défaut au jour fixé pour les débats, dcvra-I-on 1·envoycr l'affaire à une autre 
session et renom elei- la procédure de contumace? 

Nous pcrnsons avec le lésislateur italien que1 dans cette hypothèse, la cour 
doit passer outre et juger sans l'intervention du jury, et nous proposons, 
en conséquence, d'ajouter au texte de l'article ,f () un paragraphe final 
portant : 

(i) Artirlc 189 du livre II de notre projet. 
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Elle aqir« de même quand l'accusé non détenu, après s'être présetué dans 
le délai de l'ortlomumce mentionnée â îarticie 2, ne se prësentera pas à 
l'audience fixée pom· les débats (1). 

Au surplus, en reconnaissant ù la cour le droit do prononcer sur· l'accusa 
tion, nous entendons lui nttribuer la faculté de rendre un arrêt conforme à 
la loi et à. l'équité. Si des circoustuuces atténuantes existent en faveur· de 
l'accusé, rien ne s'oppose à ce que les juges en tiennent compte dans la fixa 
tion de la peine. Notre législation sui· les circonstances atténuantes ne ren 
ferme pas un mot d'où l'on puisse déduire un argument à l'appui de l'opinion 
contraire. 
Nous n'admettons pas, sous ce rapport, los décisions de la jurisprudence 

française. 

AnT. H. 

Si l'accusé est condamné, il sera} à partir de la prononciation de l'arrêt, 
en état cl'intercliclion légale, conformément aux articles 22, § 1 cr, 23 et 24 du 
Code pénal. 

Sous la législation actuelle, les biens et-..: condamné contumax sont séques 
trés et gérés, comme biens d'absent, par l'administration de l'enregistrement 
et des domaines. Aucune somme ne lui est remise durant la séquestra 
tion; ma is des secours, réglés par l'autorité administrative, peuvent être 
accordés à sa femme, à ses enfants, à son père et à sa mère (2). 

On ne peut, en effet, laisser au contumax la libre jouissance de ses biens. 
La privation de ses revenus est l'un des moyens Jes plus efficaces de hâter son 
retour. La vie luxueuse, au delà de la frontière, d'un condamné favorisé des 
dons de la fortune serait une cause incessante de scandale. 

l\lais faut-il nécessairement aller jusqu'au séquestre P Les auteurs du projet 
ont cru, avec raison, que cette rigueur excessive n'est pas indispensable. Au 
séquestre ordonné par le Code d'instruction criminelle, ils ont substitue 
l'interdiction légale des articles 22, 23 et '24 du Code pénal. Le contumax 
sera désormais privé de l'administration et de la jouissance de ses biens, et il 
ne pourra en disposer par acte entre-vifs. On lui donnera un curateur pour 
gérer son patrimoine conformément aux dispositions du Code civil relatives à 
la tutelle des interdits. Il ne pourra recevoir, pendant la durée de l'interdic 
tion, aucune somme ou portion quelconque de ses revenus. Sa famille, au 
contraire, n'en sera pas réduite à devoir se contenter de quelques secours 
réglés par l'autorité administrative . Elle pourra continuer à vivre d'une 

(1) Article tH-2 n• ·l dL1 Code italien de procédure pénale. 
(2) Ai-t. 471 et '•75 du Code d'instruction criminelle. Arrêté royal <lu 2 novembre 1848, 

art. U; loi <lu 28 décembre 1867; arrêté royal du 24 novembre 1848. 

4 



[N° iOi.J ( {2 ) 

manière conforme au rang qu'elle occupe dans la hiérarchie sociale. Le cura 
teut· lui fournira les sommes nécessaires. 

Ainsi que l'a dit le savant rapporteur de la Commission gouvernementale, 
l'interdiction légale satisfait aux nécessités de la justice comme aux besoins 
de lu famille du condamné, et elle est, dans sa forme, moins humiliante que 
le séquestre des biens et leur gestion par l'administration des domaines ci). 

L'article i i du projet désigne nettement le jour où le contumax est frappé 
d'interdiction légale; mais il garde le silence sur le moment où les condam 
nations civiles peuvent être exécutées. Nous examinerons celle question ù 
l'article !5 du projet. 
En attendant, nous croyons rendre plus clairement fo pensée du législateur 

en rédigeant l'article 1 i de la manière suivante : 

Si l'accusé est condamné, il sera, à partir de la prononciation de I'arrê: et 
jusqu'au jour de la prescription de la peine, e1i étal d'i'.nterdiclion légale, 
conformément aux article» 22 § i er" 25 et 24 dû. Code pénal. 

Il est évident que l'interdiction légale doit cesser au moment où la peine 
ne peut plus atteindre le condamné. 

ART. 12. 

L'arrêt de condamnation sera, dans les huit jours de la prononciation> 
publié et affiché comme il est dit à l'ai•ticle 5 ci-dessus. 

Suivant l'article 472 du Code d'instruction criminelle, un extrait du juge 
ment de condamnation doit, clans les trois jours de la prononciation, être 
affiché, par l'exécuteur des jugements criminels, à un poteau dressé au milieu 
d'une des places publiques du chef-lieu de l'arrondissement oit le crime a été 
commis. 
En France, cette étrange exécution par effigie a disparu depuis plus de 

trente ans. La loi française du 2 janvier ·l8ä0 porte: t< Extrait du jugement 
>> de condamnation sera, duns les huit jours de la prononciation, à la diligence 
» du procureur général ou de son substitut, inséré dans l'un des journaux 
» du département du domicile du condamné ... JI sera affiché, en outre, à la 
» porte: 1 ° du dernier domicile du condamné; 2° de la maison communale 
» du chef-lieu de l'arrondissement où le crime a été commis; 5° du prétoire 
» de Ja cour d'assises ». 

Les auteurs du projet remplacent également pa~ la publication de l'arrêt 
la mesure odieuse prescrite par l'article 472 du Code de i808; mais ils se 
montrent moins exigeants que les auteurs de la loi française. Ils se contentent 
d'une insertion au l>Jonitem· et de deux affiches, l'une à la maison commu- 

(1) Rapport. de 1\1. Nypels, p. 40. 
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nale du lieu où le crime u é!ó commis, l'autre 11 Ia porte de la dernière rési 
dence connue de l'accusé. 
Tout on approuvant ce système en principe, nous avons attribué ù lu cour 

d'assises Ie droit do d6sig11c1· un ou deux journaux pour ln publication de 
l'extrait. Elle choisira toujours les journaux les plus répandus <lans la pro 
vince où Je crime a été commis. Le !Uoniteur compte peu de lecteurs hors des 
régions officielles. 

Nous proposons lu réduction suivante : 

L'arré: de condamnation sera, clans les huit jours de sa prononciation, 
publié en extrait pa'l' la »oie d'un ou de tleu» journaux désignés par la cout", 
et affiché tant à la porte de la maison communale cfo lieu où le crime a été 
commis qu'á la porte de la dernière résidence co1ttrne dit condamné. 

La suppression de l'article 472 du Code d'instruction criminelle ne pou 
vait rencontrer aucune hésitation. Depuis plus d'un demi-siècle, les crimi 
nalistes sont unanimes à protester contre un mode d'exécution Cf ui, frnppaut 
à la fois le condamné el sa Iumille, leur imprime un véritahle stigmate d'in 
famie. Rien ne saurait légitimer l'iuterventiou flétrissante du bourreau duns 
lu publication d'un arrêt que la seule présence du condamné foit disparaître. 
Sous aucun rapport, on ne saurait justifier , à l'égard d'un arrêt essentielle 
ment résolutoire, une mesure <lont nos lois n'autorisent pas même l'emploi 
quand il s'agit d'arrêts contradictoires et définitifs prononçant la peine 
capitale. 

A11:r. 15. 

Le recours en cassation ne sera ouvert contre les arrêts par contumace 
qu cm procunm· gémJral et ù la partie civile> en ce qui la regarde. 

Un membre de Ja Commission a fait la proposition d'accorder au défenseur 
de l'accusé le droit de former, au nom de ce dernier, un pourvoi en cassation. 

La majorité n'a pas accueilli cette proposition. Elle estime <1uc ce surcroit 
de précautions n'est pas nécessaire à l'égard d'un arrêt qui, pendant vingt 
années, sera essentiellement révocable. Elle croit avoir satisfait à toutes les 
exigences raisonnables en autorisant, devant la cour d'assises.Ia défense d'un 
homme qui n'a pas répondu à l'appel <le la justice. 

Il existe d'ailleurs un motif péremptoire à l'appui de celte décision. Pour 
faire tomber immédiatement l'arrêt, Je condamné n'a qu'à se présenter. 
L'article f 5 accorde à la partie civile le droit de se pourvoir en cassation; 

mais il ne dit pas à partir de quel moment les condamnations civiles pourront 
être exécutées. 

Elles sont évidemment exécutables quand l'arrêt rendu par contumace a 
acquis un caractère indélébile par l'expiration du délai de la prescription ('). 

(1) Art. ilS du projet. 
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La condamnation est alors irrévocahle, et le débiteur des dommages et intérêts 
ne saurait invoquer lu prescription pénale. Les condamnations civiles pro 
noncées par les tribunaux criminels se prescrivent par trente années (1). 

~fois quelle est lu position de la partie civile pendant le délai de la prescrip 
tion pénule, alors que la condamnation n'est pns encore irrévocable? Pourra 
t-elle saisir et faire vendre les Liens du condanmé P Devra-t-elle, au contraire, 
attendre pendant vingt années lu réparation civile <lu crime dout elle a été la 
victime P 

A notre avis, la question ne peut recevoir qu'une seule solution. 
Avec un éminent criminaliste français, nous pensons que l'arrêt rendu par 

contumace est définitif, quoique révocable. 
ll est rendu, non sous la coiuiiüo« suspensive de la non-comparution du 

condamné pendant les délais de lu prescription, mais sous la condition résoiu 
toire de sa comparution dans les mêmes délais C). Aussi longtemps que le 
condamné ne se présente pas ou n'est pas arrêté, l'arrêt produit tous les effets 
dont il est susceptible. Ce qui est soumis à une condition, ce n'est pas son 
existence, c'est sa résolution (3). Aux termes de l'article H du projet, 
comme aux termes des articles 47{ et suivants du Code d'instruction crimi 
nelle, des résultats certains et déterminés existent avant l'expiration des 
délais de la prescription. Rien ne s'oppose donc, en droit, à ce que la partie 
civile exige Ie payement de sa créance pendant le délai accordé au condamné 
pour purger sa contumace. S'il se présente et s'il est acquitté, on appliquera 
aux payements effectués Ja règle des articles H83 et !25~ du Code civil(') 

L'État pourra naturellement agir de même pour le recouvrement des 
amendes. 

Afin de résoudre définitivement la question, nous proposons d'ajouter à 
l'article t 3 les deux alinéas suivants : 

"1 l'expiration du délai de cassation, si aucun pourvoi n'a été [ormé, il 
pourra être pi·océtlé au recouvrement des amendes et à l'exécution des condam 
nations civiles, sous réserve des droiu du condamné, si l'arrêt est ultérieu 
rement annulé. 
Si im pourvoi est formé, il serc s·uspensi/jusqtt.'au moment de la réception 

de Larré: de la cour de cassation. 

Quand la condition résolutoire sous laquelle l'arrét a été prononcé se réa 
lise, en d'autres termes, quand l'accusé se présente ou est saisi pa:· les agents 
de la force publique, l'arrêt de condamnation est anéanti de plein droit C). Le 
titre en vertu duquel le payement a été effectué disparaît, et la partie qui a 

(1) Art. l)!} du Code pénal. Art. 2262 du Code civil. 
f) Garrnud, Précis de droit criminel, p. 821-, 
(5) Gurraud, Questions pratiques sur la conlumace, p. 575 (on t. VII, nouv. série de la 

Revue critique de Ugisl(ltion et de jurisprudence. 
(~) Gnrmud, tua., pp. 571 cl 57ti. 
(~) Art. 1 ü du projet, 
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reçu les dommages et intérêts est obligée do les restituer, Ln combinaison des 
articles H85 et 123f> du Code civil rend celte solution inévitable. Lo citoyen 
qui se prétend victime du crime n'a d'autre ressource que clo so constituer 
partie civile dans la procédure nouvelle et contradictoire. 

A l'exception des dispositions complémentaires qui viennent d'être men 
tionnées, nous n'avons fait subir au texte du projet d'autre changement quo 
la mention de la partie civilement responsable, que nous avons expressément 
rangée au nombre des plaideurs aptes à se pourvoir on cassation. 

Aivr. 14,. 

En a-i1cun cas, la contumace d'un accusé ne suspendra ni ne retardera de 
plein droù l'instruction à l'éyarcl de ses coaccusés présents. 

La cour pournt 01·do11ner, après le jiigement de ceux-ci, la remise des eflèts 
déposés au gre/f'è comme pièces de conoiction, lorsqu'iù seront réclamés par 
les propriétaires ou oyanls-droü. Elle pom·ra aussi ne I'ordonner qu'à cha'l'ge 
de les représenter s'il y a lieu. 

Cette remise sera précédée cl'un procès-verbal de description, dressé pœr le 
g'reffier. 

Ces dispositions, dictées par la raison et le bon sens, n'ont pas besoin 
d'être expliquées. Elles sont la reproduction de l'article 474 du Code d'in 
struction criminelle, avec la seule différence de la suppression de l'amende do 
i 00 francs, déclarée applicable au greffier qui néglige de dresser un procès 
verbal descriptif des pièces de conviction restituées. Celte amende n'est pas 
nécessaire. L'action disciplinaire de l'autorité supérieure suffit pour assurer 
l'accomplissement de cette formalité. 

IJ importe de remarquer fJUe le législateur, au début de l'article, ne prévoit 
que le cas d'une remise de plein droit. Rien n'empêche Ja cour d'assises de 
voir dans la contumace du co-auteur l'un de ces événements imprévus qui, 
aux termes de l'article -14 du livre II, autorisent la remise de la cause à une 
autre session ou à mie autre série. La remise obligatoire est seule écartée. 

Ain. H,. 

Si le conclamné se constitue prisonnier ou s'il est arrêté avant que la peine 
soit prescrite, l'cŒrèt de condamnation sem anéanti de plein droit, et il sera 
procédé à son égard dans la forme ordinaire el devant la cour d'assises. 
L'arrêt de renooi et l'acte d'accusation seront de nouveau signifiés à l'accusé 

en personne. 

.Malgré les précautions prises par le législateur, l'arrêt de condamnation 
prononcé par contumace est suspect. Deux des plus puissantes garanties de 
justice n'existent pas quand l'accusé fait défaut. Il n'y a ni contradiction 
efficace, ni confrontation de l'inculpé avec les témoins à charge. 
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C'est pour co motif que les auteurs du projet, comme ceux du Code d'in 
structiou criminelle, font disparaitre les condamna lions aussitôt que les 
condamnés se trouvent volontairement ou forcément sous la main de la 
justice. 

Le loxle de l'article f !) doit être sainement interprété. JI ne dit pus que 
toutes les sentences rendues par contumace disparaissent par l'arrestation ou 
lu représentnliun volontaire du condamné. Il ne fait disparaître que les con 
damnations pénales et civiles. L'ordonnance d'acquittement cl l'arrêt d'abso 
lution, alors même qu'ils sont prononcés pur contumace, sont définitifs et 
irrévocables, pourvu, bien entendu, que l'arrêt d'absolution ne fasse pas 
l'objet. d'un pourvoi en cassation ou que le pourvoi soit rejeté (1). 

Aucun doute n'est possible. Si l'accusation comprend plusieurs crimes, qui 
tous ont. entraîné une condamnation, l'arrêt tombe en enlier. Si, au contraire, 
le contumax. a été acquitté pour les uns et condamné pour les autres, l'arrêt 
ne disparaît que pour les chefs d'accusation suivis de l'application d'une 
peine. L'arrêt se divise alors naturellement suivant le vieil adage: tot capita, 
tot seutentiœ, 

Mais le texte n'est pas aussi clair, aussi explicite: dans la détermination de 
l'influence que l'annulation de l'arrêt doit exercer sur les actes de procédure 
dont il a été précédé A ne consulter que les termes du second aliéna de 
l'article -1;5, on est tenté de croire que toute Ia procédure, à compter de l'arrêt 
de renvoi, doit toujours être renouvelée. On arrive d'autant plus facilement 
à celle inlerprétnlion que~ dans le rapport servant d'exposé des motifs, on lit 
les lignes suivantes : « Toutes les formalités qui suivent l'arrêt de renvoi, en 
» d'autres termes, les formalités qui constituent cc qu'on appelle la procé 
» dure intermédiaire, doivent èlre accomplies Cl» 
Toutes ces formalités doivent, sans aucun doute, être accomplies; mais 

devront-elles être renouvelées, si dit.'s ont déjà été accomplies antérieure 
ment? Dcvra-t-on renouveler- l'interrogatoire préliminaire, si l'accusé, avant 
son évasion, a été régulièrement interrogé par le président de la cour 
d'assises? Pourra-t-il se pourvoir en cassation contre I'arrèt de renvoi si, 
avant sa fuite, il a laissé écouler le délai de l'article 2B0 du livre fet·, malgré 
l'avertissement du magistral qui l'a interrogé P Devra-t-on lui remettre de 
nouvelles copies des procès-verbaux constatant le crime, des rapports des 
experts, des interrogatoires et des dépositions écrites des témoins, quand ces 
copies lui ont été remises pendant son séjour dans la maison de justice? Eu 
un mot, devra-t-on, dans tous les cas, renouveler tous les actes de la procé 
dure dite intermédiaire? 

Si tel était Ic sens de l'article H> du projet, nous ne pourrions l'admettre 
dans toutes ses parties. L'accusé évadé est un véritable contumax quand même, 
avant son évasion, il ait été interrogé par Je président. Si toutes Jes formalités 
déjà accomplies devaient être renouvelées, l'individu qui a pris la fuite serait, 
dans certains cas, traité plus favorablement que celui qui s'est soumis aux 

(1) Cnss. Brux., 8 avrrl 1879. 
(~) Ropport de l\I. Nj pcls, p. 42. 
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ordres de la justice. Le détenu, déchu du droit d'user du pourvoi prévu à 
l'article 2öf du livre -1 or (1), parce qu'il a laissé écouler le délai utile, récupé 
rerait ce droit en prenant la fuite. Un nouvel interrogatoire serait nécessaire! 
Celle conséquence nous semble inadmissible. 
Pour mettre obstacle à des controverses futures, nous proposons de rem 

placer le par3g1·arhe final de l'article 1 ö par les dispositions suivantes : 

Si l'arrêt de renvoi n'a pas été signifié à l'accusé en personne, cette significa 
tion sera renouvelée. 
Les mitres formalités de la procédure intermédiaire, régulièrement accom 

plies avant la [uite du condamné, ne seront pas renouvelées ('1). 

On ne devra donc renouveler que les procédures faites postérieurement 
à l'ordonnance de se représenter. Les procédures antérieures restent debout 
avec leur valeur propre. 

An premier abord, la disposition essentielle de l'article ·US paraît étrange. 
Pendant le délai de la prescription, l'arrêt par contumace ne peut être maté 
riellement exécuté, puisque la présence du condamné le fait évanouir; tandis 
que, après l'expiration de ce délai, quand l'arrèt est devenu irrévocable, la 
peine ne peut plus être appliquée, parce qu'elle est prescrite. 

Il n'est pas possible d'agir autrement. Si la prescription de la peine ne 
datait pas à partir du jour de l'arrêt, celle de l'action continuerait à courir, 
et l'individu condamné par contumace se trouverait dans une position plus 
favorable que l'individu condamné contradictoirement. Le premier se trou 
verait à l'abri de toute poursuite après une absence de dix années; tandis que 
le second, en cas d'évasion, aurait, en thèse générale, besoin de vingt années 
pour arriver au même résultat (1). 

ART. f6. 

Dans les cas prévus par l'urticle précédent, si, pour quelque cause que ce 
soit, des témoin« ·1ie peuvent être produits aux débats" leurs dépositions écrites 
et les réponses écrites des autres accusés du même crime seront lues à l'au 
dience; il en sera de même de toutes les autres pièces que le présiden; jugera 
être de nature á répomdre la lumière sur le crime el sur les coupables. 

Dans les cas ordinaires, la loi défend la lecture des dépositions écrites des 
témoins: Elle veut c1ue la conviction du jury se forme à l'aide de dépositions 

(1) Ou projet de la Commission parlementaire. 
('} Nous croyons inutile <l'examiner les difficultés auxquelles cette question a donné lieu 

dans la doctrine et dans la jurisprudence. Cc sont, avant tout, des discussions sur la portée de 
textes existants, tandis que nous créons une Iégislurion nouvelle. 

(3) Artic>lc ~-1 de ln lni du 17 avril i Sï8. (Titre pr1.%ninnire du Code de procédure pénale.) 
Articles 91 et suiv, du Code pénal. 
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verbales. L'article {6 du projet constitue une exception aux règles or 
dinaires. 

Celte exception est rationnelle. 
Comme la contumace peut se prolonger pendant vingt années , il arrive 

souvent que le ministère puhlic, au moment de la représentation ou de l'ar 
restation du contumax, se trouve dans l'impossibilité de faire comparaitre les 
témoins de l'acte incriminé. Les uns sont décédés et les autres ont une rési 
douce inconnue. L'intérêt de la justice exige que, dans cette situation excep 
tionnelle, on se départisse des règles ordinaires concernant l'oralilé des 
déhals f '). 

L'article ,16~ sauf un changement de rédaction dépourvu d'imporlance, est 
fa reproduction de l'article correspondant du Code d'instruction criminelle(1), 

ART, l7. 

Le contumax qui, après s'être représenté, serait acquitté ou absous de l'ac 
clfsa1~·on1 sera toujours condamné aux frais occasionnés par sa contumace. 

Juste et rationnelle eu thèse génemle, cette disposition, empruntée à l'ar 
ticle 478 du Code d'instruction cr iminel!e , pèche par une rigueur excessive, 
quand l'absence de l'accusé a eu pour cause une ignorance invineihlo de 
l'appel de la justice. Nous l'avons modifiée de manière à laisser à ln cour 
d'assises la faculté de ne pas l'appliquer au contumax à qui aucune foute ne 
peut élre imputée. 

A.nmt de passer au vote sur l'ensemble du projet, nous avons eu à combler 
une importante lacune. 

li suffit de lire les articles qui précèdent pour avoir la conviction qu'ils ne 
prévoient qne le cas où le contumax est. condamné à une peine criminelle. Le 
législateur ne s'est pas occupé de l'hypothèse où le contumax, accusé d'un · 
crime: est condamné à une peine correctionnelle ou de police. 

Hestern-t-il, dans ce dernier- cas, déchu des droits énumérés en l'article 51 
du Codé pénal P Sera-t-il, à partir de la prononciation de l'arrét. en état d'inter 
diction légalo? 

Cette rigueur draconienne se trouverait en opposition manifeste avec les 
exigences de l'équité et les principes fondamentaux dn droit pénal. 

li nous semble que le contumax, condamné à subir une peine correction 
nelle ou rie police, doit être assimilé aux défaillants ordinaires. Le législateur 
italien a adopté cette solution, et nous pr·oposons de la faire passer dans notre 
droit national, à l'aide d'un article final ainsi conçu : 

Si le contumax est seulement condamné à une peine correctionnelle ou ck 
police, il sera assimilé aux défaillants ordinaires. 

(1) Voy., pour cette matière, les distinctions faites par l'article 59 du livre li de notre projet. 
(') Article 4 77. 
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L'arrêt se1·a alors signifié dau.s les formes prescrites pour la procédure cor 
rectionnelle) et la voie de l'opposition sera ouverte ai, contu ma» suivant les 
règles et dans les délaie établis par les articles 125 et 127 ci-dessus. 

La cour statuera, avec i'interoention dit jury, si l'opposant comparait. Si 
celui-ci ne comparaît pas, la cour, sans l'intervention dujury,otdonnera l'exé 
cution de la première sentence, sauf' le pourvoi en cassation ( t). 

Il est évident que si Je foit incrimine ne constitue qu'un délit ou une con 
travention, il serait déraisonnable de procéder à lu publication solennelle 
prescrite par l'article ·12 du projet. 

Nous avons l'honneur, Messieurs, de vous proposer, avec les modifications 
indiquées ci-dessus, l'adoption du titre Il du livre Ill du projet de Code de 
procédure pénale. 

Le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Président, 
JULES GUILLERY. 

(l) Cornp. art. !l4,!S du Code italien de procédure pénale. 

6 
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PROJETS DE LOI. 

Projet d11 Gouvernement. 

ÂRT!C:LK PREMlEl\. 

Lorsque, après un arrêt de mise en accu 
sation, l'accusé n'aura pu être saisi ou se sera 
évadé, ou lorsque, ayant obtenu sa Iiberté 
provisoire, il ne se sera pas représenté, la 
notification de: I'nrrêt et de l'acte d'accusation 
seru fait à son domicile. 

AIIT, 2. 

Si, dans les dix jours qui suivent cette uotifl 
cation, l'accusé ne s'est pas présenté, le prési 
dent de Ia cour d'assises ou, pour lui, Ic 
président du tribunal de première instance <lu 
lieu où se tiennent les assises, rendra une 01· 

dormance enjoignant tl l'accusé de se présenter 
duns un nouveau délai de dix. jours, sous 
peine d'ètre déclaré rebelle à la loi, d'être 
privé des droits énumérés en l'article iH du 
Code pénal, et jugé malgré son absence. 

AIIT, 5. 

Cette ordonnance fera mention du crime 
et de J'ar.rèt de renvoi. 

Elle sera publiée par Ja voie du 1llonite11r 
et aflichée il la porte de la maison communale 
du lieu où le crime a été commis et à la porte 
de la dernière résidence de l'accusé. 

Projet de la Commlssloa. 

ARTICLE l'REIUEl\, 

Lorsque, après un arrêt de mise en accusa 
tion, l'accusé n'nura pu être saisi ou se sera 
évadé, ou lorsque, ayant 0Lte11u su mise en 
liberté provisou-e, il ne se sera pas représenté, 
la notification de l'arrêt du rcnvvi sera Iaite 
à son domicile ou, à défaut de domicile, it sa 
dernière résidence. 

S'il n'a ni domicile ni résidence connus, 
on se conformera aux règles ordlnaires da 
la notification des actes judiciaires. 

ART. 2. 

Si, <laos les dix jours qui suivent cette notifi 
cation, l'accusé ne s'est pus présenté, le prési 
dent de la cour d'assises ou, sur sa délégation, le 
président du tribunal de première instance du 
lieu où se tiennent les assises, rendra une or 
donnance enjoignant à l'accusé de se présenter, 
dans un nouveau délai de dix jours, sous 
peine d'être déclaré rebelle à la loi, d'être 
privé des droits énumérés à l'article 5·1 du 
Code pénal, et jugé malgré son absence. 

An.T. 3. 

(Comme ei-contre.] 

Elle sera, par les soins du ministère publie, 
affichée à la porte principale du prétoire de la 
cour d'assises.ninsi qu'à Ia porte du domicile ou 
de la résidence de l'accusé, et insérée dans un ou 
deux journaux désignés por le président. Elle 
sera, en outre, notifiée au conjoint, au tuteur 
ou à l'un des plus proches parents de l'accusé, 
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Projet du Gouvcrnemenl. 

Anr. 4-. 

Dix jours nu moins nprès cette publlcntlon, 
la cour d'assises procédera nu jugement <le 
l'accusé contumace. 

Am. t5, 

Aucun conseil, aucun fondé de pouvoir no 
sera admis à présente!' la défense de l'accusé. 

Si l'accusé est absent du territoire de la 
Belgique, ou s'il est dans l'impossibilité absolue 
de comperatn-c, ses parents ou ses amis pour 
ront faire valoir son excuse el en plaider Ja 
légitimité. 

ART. 6. 

Si la cour trouve l'excuse légitime, elle 
ordonnera qu'il sera sursis au jugement de 
l'accusé pendant un temps qui sera fixé, eu 
égard /1 la nature de l'excuse et à lu distance 
dei lieux. 

AllT. 7. 

Hors ce cas, il sera procédé de suite à la 
lecture de l'arrêt de l'envoi et de l'acte d'oc 
cusation, de l'ordonnance ayant pour objet ln 
rcprésentntion de l'accusé et des procès-ver 
baux dressés pour eu constater la publication 
et l'affiche. 

A111. 8. 

La cour- peurra ordonner la comparution des 
témoins entendus dans l'instruction prépara 
toire, ou de quelques-uns d'entre eux. 
Elle pourra aussi entendre les nouveaux 

témoins que fui désignerait le procureur gé 
néral. 

ART. 9. 

Après ln lecture des pièces et les dépositions 
des témoins dont l'audition aurait été ordon 
née, la cour entendra les réquisitions du pro 
cureur général et statuera sur Ja contumace. 

P1•0Jel de la Comw.ls■lon. 

áar. •· 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 5. 

Un membre du barreau ou un purent pourra, 
même sans être porteur d'une procuration, 
présenter la défense du contumax. 

(Supprimé.) 

ART. 6. 

Si la cour estime que l'accusé se trouve 
dans l'impossibilité de comparuitre , elle 
pourra, même d'office, ordonner qu'il sera 
sursis au jugement pendant, un temps qui 
sera fixé, eu égard à la nature de l'excuse 
et à la distance des lieux. 

A11.T. 7. 

Hors ce cas, il sera procédé de suite à la 
lecture de l'arrêt de renvoi, de l'ordonnance 
ayant pour objet fa _représentation de l'accusé, 
des procès-verbaux dressés poul' en constater 
la publication et l'affiche, ainsi que de la no 
tifieation de l'erdonnuuce au tuteur.au conjoint 
ou à l'un des plus proches parents de l'accusé. 

ART. 8. 

(Comme ci-corure.] 

Elle pourra aussi entendre les nouveaux 
témoins que lui désignerait Je procureur gé 
néral ou )e défenseur de l'accusé. 

ART. 9. 

A la suite de ln lecture des pièces el des 
dépositions des témoins dont l'audition a été 
ordonnée, 1n cour, après uvoir entendu les 
réquisitions du procureur général et {a défense 
présentée au nom de l'accusé, statuera sur la 
contumace. 
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l'roj(•l du Gou,·Nnement. 

AnT. -10. 

Si l'instruction n'est pns conforme à la loi, 
la cour l'annulera et ordonnera qu'elle soit 
recommencée /1 pm-tlr du plus ancien acte 
illégul. 

Si l'instruclion est réguliè1•c, ln cour pronon 
cera sur l'uecusation et statuera sur l'action 
civile, Ic tout sons assistance ni intervention 
de jurés. 

A11T.1L 

Si l'accusé est condamné, il sera, à pnrtir 
de ln prononciation de l'nrrêt, en état d'inter 
diction légale, conformément aux articles 22, 
§ I", 23 et ~u. du Code pénal. 

Aur. 12. 

L'nrrêt de condnmnatlon <ern, dans les huil 
jours de la prononciation, publié et affiché, 
comme il est dit à l'article 5 ci-dessus. 

ÁftT. 15. 

Le recours en eassntion ne sera ouvert contre 
les arrêts par contumnee qu'au procureur géné 
ral et à la pai-tie civile, en cc qui la rrl:?ar,fr. 

ART. 14. 

En aucun ras, la contumace d'un accusé ne 
suspendra ni ne retardera de plein droit l'in 
struction à l'rgnrd de ses coaccusés présents. 

La cour pourra ordonner, a près Ic jugement 
de ceux-ci, la remise des effets déposés au 

Projet de la Commtssfun. 

ÁRT, 10. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

Elle agira de même quand l'accusé non dé 
tenu, après s'être présenté dans Ic délai de 
l'ordonnance mentionnée à l'article 2, ne se pré 
sentera pos h l'audience fixée pour les débats. 

AnT. H. 

Si l'accusé est condamné, il sera, n partir de 
la prononcintion dl' l'arrêt et jusqu'au jour de 
l'accomplissement dein prescription de la peine, 
en état d'iuterdiction légale, conformément nux 
articles 22, ~ \ •• , 23 et 24 du Code pénnl. 

ART. 12. 

L'arrêt de r-onrlamuation sera, dans les huit 
jours de sa prononciation, publié en extrait 
par la voie d'un ou de deux journaux désignés 
par Ie eour, et affiché tant à ln porte de la maison 
communale du lieu où Ic crime a été commis 
qu'à la porte de In dernière résidence du con 
damné. 

ART. -13. 

Le recours en cassation ne sern ouvert contre 
les nrrèts par contumace qu'au procureur ~éné 
ral, à ln partie civile et à ln partie civilement 
responsable, en œ qui les concerne. 

A l'expiration du délai de cnssation, si aucun 
pourvoi n'est formé, il pourra étre procédé au 
recouvrement des amendes et à l'exécution des 
condamnations civiles, sous réserve des droits 
du condamné, si l'arrêt est ultérieurement 
annulé, 

Si un pourvoi li été formé, il sera suspensif 
jusqu'au moment de la réception de l'arrèt de 
ln cour de cassation. 

ART. H. 

(Comme ri-contrr.) 
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Projet du Gouvememcnt. 

greffe comme pièces de conviction, lorsqu'ils 
seron t réclamés pnr les proju-iétaires ou ayants 
droit. Elle pourra aussi ne l'ordonner qu'à 
charge de représenter s'il y n lieu. 

Celle remise sera précédée d'un procès-ver- 
1>11! de description, dressé pui· Ic greflicr. 

Aur. 15. 

Si le condomné se constitue prisonnier, 011 

s'il est m-rêté avant que lu peine soit prescrite, 
l'arrêt de condamnation sera anéanti de plein 
droit, et il sera procédé à son rgard dans ln 
forme ordinaire et devant l11 cour d'asslsses. 

AnT 16. 

Dans les cas prévus pat· l'article précédent, 
si, pour quelque cause que cc soit, des témoins 
ne peuvent être produits aux débats, leurs dépo 
sitions écrites et les réponses écrites des autres 
accusés seront lues à l'audience; il c11 sera de 
même de toutes les autres pièces que le prési 
dent jugera être de nature à répandre la 
lumière sur le crime et les coupables. 

AIIT.17. 

Le contumax qui, après s'être représenté, 
serait acquitté ou absous de l'accusation, sera 
toujours condamné aux frais occasionnés par se 
contumace. 

l1rojet dl' la Comml!sloa. 

Áft.T, irJ. 

(Comme ci-contre.) 

Si l'arrêt de renvoi n'a pas été signifié k 
l'accusé en personne, celte signification sera 
renouvelée. 

Les autres formalités de ln procédure inter 
médlaire , régulièrement accomplies avant la 
fuite du condamné, 11e seront pos renouvelées. 

A1tT. 16. 

(Comme ci-contre.) 

ART. i7. 

Le contumax qui, après sa représentation, est 
acquitté ou absous de l'accusation, pourra être 
condamné è tont ou partie des frais occa 
sionnés par sa contumace. 

ART, {8. 

Si le contumax est seulement condamné à 
une peine correctionnelle ou de police, il sera 
assimilé aux défaillants ordinaires. 

L'arrêt sera alors signifié dans les formes pres 
crites pour la procédure correctionnelle, et la 
voie de l'opposition sera ou verte au contumax 
suivant les règles et dans les délais établis par 
les articles 125 cl 127 ci-dessus. 

Ln cour statuera, 11vc1.: l'intervention du jury, 
si l'opposant comparait. S'il ne comparaît pas, 
la cour, sans I'intervention du jury, ordonnera 
l'exécution de la première sentence, snuf Ic 
pourvoi en cassation 


